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Monsieur,

Nous vous remercions de votre lettre du 6 juin 2011 par laquelle vous exprimez vos
soucis concernant les dossiers scientifiques utilisés dans les expertises sur l'aspartame.

Nous tenons a vous informer qu'entre temps la Commission a transmis une copie des
dossiers qui sont en sa possession et qui ont été recueillis auprés des archives historiques
de la Commission & I'Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA), ainsi qu'a
Madame Lepage, Madame Liotard et & Monsieur Chountis, Membres du Parlement
européen.

Nous pouvons aussi vous confirmer que les études originales, comprenant les données
brutes, ont ¢té transmises a I'EFSA par l'industrie, suite 4 un appel public pour recueillir
des données scientifiques.

La Commission suivra de prés la réévaluation compléte de l'aspartame, laquelle est
maintenant prévue pour septembre 2011.

Je vous prie de recevoir, Monsieur, 1'expression de mes sentiments respectueux.

¢ Poudelet

Monsieur Cicolella
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